
Depuis 2008, les associations de Haute-Bretagne sont un pilier de la représentation
étudiante du territoire. Au sein de la FAHB (Fédération des Associations de        
Haute-Bretagne) et de la FERIA (Fédération Étudiante Rennaise Inter-Associative),
ce sont 88 000 étudiant·e·s qui ont été défendu·e·s et accompagné·e·s au quotidien
autour de valeurs communes.

Résolument tournées vers l’action, ces fédérations ont multiplié depuis plusieurs
années les initiatives concrètes : l’AGORAé à Saint-Brieuc, pour lutter contre la
pauvreté étudiante, ou encore Bouge Ta Prison, pour favoriser l’accès à
l’enseignement pour tous·tes.
Fortes de leurs valeurs pluralistes, apartisanes & asyndicales, ces fédérations et leurs
élu·e·s ont toujours permis à la jeunesse du territoire de s’émanciper, de s’organiser
collectivement et de se faire représenter de manière démocratique.

Dans cette continuité, ce samedi 11 octobre 2025 s’est déroulée l’Assemblée Générale
Constitutive de la FARE (Fédération des Associations du Réseau Étudiant de       
Haute-Bretagne). La FARE, c’est un projet commun fondé autour de la solidarité,
l’innovation, la lutte contre les discriminations et l’éducation populaire.

Aux Universités de Rennes & Rennes II, comme dans tous les établissements de
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche en Haute-Bretagne, la FARE se positionne
désormais comme une actrice majoritaire de la représentation étudiante.
Notre engagement militant s’inscrit dans une démarche juste et respectueuse de
progrès, en luttant contre l’obscurantisme et les idées prônant la haine.

Regroupant plus de trente associations étudiantes de filières et thématiques, la
FARE s’installe comme 1ère fédération étudiante d’Ille-et-Vilaine et des                
Côtes-d’Armor. Aujourd’hui, ces associations ont décidé de se mobiliser au sein de
la FARE pour porter les valeurs, les combats et les revendications des étudiant·e·s de
Haute-Bretagne.

Désormais, assurons-nous que chaque étudiant·e puisse faire entendre sa voix.

Laure CHABOT - Présidente
07.81.49.29.52

contact@fare.com www.fare.com 

Création de la FARE de Haute-Bretagne

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Vendredi 16 octobre 2025,


